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Mon établissement 
1. Mon établissement 

1.1 Pourquoi rendre mon établissement accessible ? 
 
Les hôtels, bars, restaurants et discothèques sont des établissements recevant du public (ERP) ouverts à toute personne autre 
que le personnel. 
Les établissements recevant du public sont classés en types (selon ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ exercée) et en catégories (en fonction du nombre 
de personnes accueillies). 
 
1re catégorie : ERP accueillant plus de 1500 personnes 
2e catégorie : plus de 700 personnes 
3e catégorie : plus de 300 personnes 
4e catégorie: moins de 300 personnes et au-dessus ŘΩǳƴŜ seuil variable selon le type ŘΩ9wt 
5e catégorie : moins de 100 personnes restaurant compris 
 
Au 1er janvier 2015, ces ERP devront respecter les prescriptions techniques ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ applicables au neuf dans au moins 
une partie du bâtiment. Dans ce cas, toutes les prestations de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ doivent pouvoir être délivrées dans cette 
partie accessible.  
  
 



Mon établissement 
1. Mon établissement 

1.2 Formation et sensibilisation du personnel 
 

  
 

Il est essentiel de sensibiliser les équipes et de proposer des formations ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des personnes handicapées. Si certaines attitudes 
sont naturelles et ne diffèrent guère de celles déployées à ƭΩŞƎŀǊŘ des clients valides, il y a certains points à connaître. 
 

Voici quelques préconisations: 
 

- Parler face à la personne sourde ou malentendante qui lit sur les lèvres, sans hausser le ton et sans gesticuler ni exagérer la 
prononciation 

 
- A tout instant, à la réception, en salle de petit-déjeuner, au restaurant, savoir rassurer les clients en situation de déficience 
intellectuelle ou ayant des troubles psychiques qui peuvent être perturbés dans un environnement nouveau 

 
- Savoir guider une personne aveugle, en particulier pour lui faire visiter sa chambre, pour la conduire ƧǳǎǉǳΩŁ sa place de 
restaurant.. Il  est préférable de proposer vos bras pour guider la personne aveugle plutôt que de prendre le sien. 

 
- Apprendre à faire le ménage en pensant à ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ: ne pas disposer ŘΩƻōƧŜǘǎ dans les espaces ŘΩǳǎŀƎŜΣ laisser la télévision en 
veille, laisser le pommeau de douche à bonne hauteurΧ 
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2. Les obligations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les ERP classés 1, 2, 3, 4e catégorie :  
 
Au 1er janvier 2015, les ERP devront respecter les prescriptions 
techniques ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ applicables au neuf pour chaque m² du 
bâtiment. 
  

Pour les ERP classés 5e catégorie :  
 
Au 1er janvier 2015, ces ERP doivent respecter les prescriptions 
techniques ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ applicables au neuf dans au moins une 
partie du bâtiment. 
Dans ce cas, toutes les prestations de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ doivent 
pouvoir être délivrées dans cette partie accessible. 
De plus, cette partie accessible doit être la plus proche possible de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
2.1 Quelles sont mes obligations en tant ǉǳΩƘƾǘŜƭƛŜǊ ? 

 
Le nombre minimal de chambres adaptées est défini de la façon 
suivante : 
 
ω 1 chambre si ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ne comporte pas plus de 20 
chambres 
ω 2 chambres si ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ne compte pas plus de 50 
chambres 
ω 1 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 50 
chambres supplémentaire au-delà de 50. 
 

Les chambres adaptées sont réparties entre les différents niveaux 
desservis par ascenseur. 
 
Pour les hôtels dont la capacité est inférieure à 10 chambres et 
dont aucune chambre ƴΩŜǎǘ située au rez-de-chaussée ou en étage 
desservi par ascenseur, aucune chambre adaptée ƴΩŜǎǘ exigée. 
  



Les aménagements 
2.2 Les aménagements 

Le stationnement sur parking privé 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
Á doit être signalé 

 
Á Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

 
Á les dimensions de la place doivent être: 3,30m x 5m 

 
Á la bande ŘΩŀŎŎŝǎ voiture doit respecter les mesures:  
    0,80m en largeur sur toute la longueur de la voiture 
 
Á 2 % du stationnement doit être accessible  



Les aménagements 
2.2 Les aménagements 

Traitement de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  Á Visibilité de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ :  
 

Utilisation de supports contrastés, lecture en position 
debout ou assis, positionnés de façon à éviter tout 
effet ŘΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ou reflet, permettant à une 
personne malvoyante de ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ à moins ŘΩǳƴ 
mètre. 

 

Á Lisibilité de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ :  
 

Les écrits doivent être contrastés par rapport au fond 
du support et de préférence en gros caractères. 

 
 
 
 
Partie adaptée du poste ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : 0,70/0.80 m de 
hauteur, 0,60 m de largeur, 0,30 m de profondeur et 
vide en dessous permettant le passage des pieds et 
des genoux ŘΩǳƴŜ personne en fauteuil roulant. 

 

. 

Accueil et réception 

Les Hôtels 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



Les aménagements 
2.2 Les aménagements 

Les ascenseurs 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

. 

Ils doivent êtres conformes à la norme NF EN 81-70 

 
Vous n ΩŀǾŜȊ pas besoin ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ si : 
 
Les prestations et les chambres adaptées à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des personnes handicapées sont situées 
au rez-de-chaussée. 
 
Les prestations et les chambres adaptées 
présentent une qualité ŘΩǳǎŀƎŜ équivalente à celle 
des prestations et des chambres situées en étage. 
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. 

Les chambres 

-  Espace libre ŘΩŀǳ moins 1.50 m de diamètre  
 

-  Passage ŘΩŀǳ moins 0.90 m sur les deux grands cotés du lit et un passage 
ŘΩŀǳ moins 1.20 m sur le petit coté libre du lit  ou passage ŘΩŀǳ moins 1.20 
m sur les deux grands cotés du lit et un passage ŘΩŀǳ moins 0.90 m sur le 
petit coté libre du lit  
 

-  Si le lit est fixé au sol, il doit être situé à une hauteur entre 0.40m et 
0.50m du sol 
 

-  Lit de taille minimum 1.40 x 1.90. Attention, le lit ŘΩǳƴŜ chambre PMR 
doit être de taille identique dans toutes les chambres ŘΩǳƴŜ même 
catégorie pour éviter toute discrimination  
 

-   Il faut une prise de courant au moins à proximité du lit 
 

-  Un seul passage libre sur le grand côté du lit est accepté dans les ERP 
existants, en cas de contraintes structurelles 



Les aménagements 
2.2 Les aménagements 

La salle de bain 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-  La salle de bain doit avoir une douche accessible avec 
barre ŘΩŀǇǇǳƛ et un espace ŘΩǳǎŀƎŜ de 1,30 X 0,80 m entre 
les équipements. 
 

-  Si  la chambre est équipée ŘΩǳƴŜ baignoire, une plage de 
0,30 m de largeur à hauteur du rebord et un siège 
amovible sont nécessaires. 
 

-  Une giration intérieure de 1,50 m hors débattement de 
porte dans les deux cas de figure doit être possible. 
 

-  Des robinets et commande de vidange adaptés aux 
problèmes de préhension doivent être installés. 
 

- Hauteur de lavabo : 0,85m,  profondeur de 0,30m en 
dessous et vide de 0,70 m en hauteur. 
 

  
 
 



Les aménagements 
2.2 Les aménagements 

Le restaurant 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les tables du restaurant : 
 

- Les tables sont équipées de pieds dont ƭΩŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘ permet 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ en fauteuil (rien en dessous de 60cm et 80cm au 
plus). Si la table offre un pied central, alors la profondeur sera 
suffisante pour ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ personne en fauteuil. 
 

- Le professionnel peut également disposer de matériaux 
permettant de rehausser une table. Une vaisselle et un 
nappage adaptés permettront ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ le contraste visuel. 
 

Les menus : 
 

- Proposer des menus descriptifs avec photos rédigées en gros 
caractères (corps 18), avec des interlignes larges et en utilisant 
la police « bâton » (Arial, Verdana, Calibri) 
 

 

- Attention aux formules « buffet », la personne  en fauteuil 
doit pouvoir accéder en autonomie à l ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du buffet et 
aux appareils mis à disposition des clients 

Les sanitaires : 
 
Les équipements tels que distributeurs de savon, sèche-mains, 
serviettesΧ sont placés à une hauteur maximum de  1.30m 
 
Dans les ERP existants, en cas de contraintes structurelles, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ cabinet ŘΩŀƛǎŀƴŎŜ accessible ƴΩŜǎǘ pas 
exigé pour chaque sexe si un cabinet adapté est accessible aux 
personnes  des 2 sexes depuis les espaces de circulation 
communs 
Pour être accessible, la superficie  totale de la pièce doit être 
ŘΩŀǳ moins 1.50m sur 2.10m 
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2.3 Les dérogations 

  

. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

La loi prévoit des dérogations pour des raisons techniques et financières pour les ERP existants. 
Ces dérogations sont accordées après avis conforme de la commission départementale consultative. 
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Conseil Régional : Dans le cadre du label « Tourisme et Handicap », la subvention est fixée au 

maximum à 30% du montant HT des dépenses éligibles à la subvention avec un plafond de 200 000ϵ pour 
ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ  

 
Conseil Général : complément de subvention de 10% du montant des travaux H.T. plafonnés à 20 000ϵ 

 
Oseo : Prêt participatif pour la rénovation hôtelière, PPRH (Prêt Participatif pour la Rénovation 

Hôtelière). Le financement bancaire est garanti.  
 

3.1 Les aides financières 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

http://crt.canopee.cc/rester-competitif/trouver-un-financement/fiches-mesure-region-srdt-2012-2016/
http://www.oseo.fr/votre_projet/se_developper/aides_et_financements/financements_bancaires/pret_participatif_pour_la_renovation_hoteliere
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3.2 Le label tourisme & handicap 

Ce label est destiné à la clientèle à besoins spécifiques afin 
ǉǳΩŜƭƭŜ bénéficie ŘΩǳƴŜ information fiable sur ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
des lieux de vacances et de loisirs pour les quatre types de 
handicaps. 
 

[ΩƻŦŦǊŜ devant couvrir tout le champ des prestations 
touristiques et, en particulier, les hébergements, les 
restaurants, les sites touristiques proprement dits, et les 
sites de loisirs. 
 

Ce label doit permettre ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ les professionnels du 
tourisme dans une démarche ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ en direction de la clientèle handicapée. 

 
 

Comment se déroule la labellisation ? 
 

La labellisation implique ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ par des évaluateurs 
représentants les professionnels du tourisme et les associations de personnes 
handicapées . 
Le label Tourisme et Handicap peut être accordé pour minimum 2 handicaps. 
Leur évaluation repose sur une grille détaillée établie à partir du référentiel 
national. 
 
Bénéficiaires du label Tourisme & Handicap 
 

Toutes les structures gestionnaires ŘΩǳƴ équipement ou ŘΩǳƴ site à vocation 
touristique du territoire régional, quelle que soit la nature juridique du 
porteur de projet : commune, associationΧ 
 
Montant de ƭΩŀƛŘŜ régionale  
 

30 % maximum du montant HT des dépenses plafonnées à 200 000 ϵ, avec un 
seuil minimal de 4000ϵ HT de dépenses.  
Le label Tourisme & Handicap est exigé lors de la demande de paiement du 
solde (20%) de la subvention. 
Une prime de 2000 ϵ est accordée pour les établissements qui obtiennent le 
label pour les 4 types de handicaps. 
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Colette MAGONI 
Chargée de mission accessibilité à la CCI du Vaucluse 
04.90.14.87.32 
accessibilité-commerce@vaucluse.cci.fr 
 
Nadine BALLOFFET 
Responsable du service Tourisme à la CCI du Vaucluse 
04.90.14.87.19 
nballoffet@vaucluse.cci.fr 
 
Label Tourisme et Handicap: 
 
Magali ALBAR 
ADT 84 
04.90.80.47.15 
albar-m@provenceguide.com 
  

Informations complémentaires 
 
Direction Départementale des Territoires de Vaucluse : 
ddt-accessibilité@vaucluse.gouv.fr 
 
Ministère du développement durable : 
 
ω Guide « Cafés, hôtels, restaurants et discothèques Υ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ » 

 
ω Circulaire ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 9wt 
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cafes-hotels-restaurants-et.html
http://pro-patotsi-normandie.fr/IMG/pdf/annexe8_illustree_handicap.pdf
http://www.tourisme-en-vaucluse.com/

